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Appel national à  tous les membres de la Fédération Environnement Durable  

et aux  sympathisants de notre cause  

 
« MAIL-MANIFESTATION» 

J-14 

 
EOLIEN : NON ! 

 
Les débats du Grenelle II vont commencer  le 4 mai  à l'assemblée nationale.  

 
Le volet  EOLIEN de ce projet de loi est INACCEPTABLE 

 
 NOUS DEVONS LE FAIRE SAVOIR MASSIVEMENT ! 

 
 
C’est   le moment de montrer à nos députés notre détermination à tous, de voir stopper le 
développement de l'éolien.  
 
IL EST IMPERATIF QUE NOUS REAGISSIONS EN MASSE. 
 
Nous vous suggérons d’envoyer  à vos députés un mail  POUR LEUR DEMANDER DE NE PAS 
VOTER LA LOI DE GRENELLE II CONCERNANT L’EOLIEN 
 

 
Il faut que tous nos députés constatent  qu’ils ne peuvent pas  ignorer la démocratie  ou  tromper 
leurs  électeurs sans en payer ensuite les conséquences électorales. 

Il  n'est plus possible qu'ils ignorent le  scandale éolien en cours et qu'ils acceptent de voter en 
connaissance de cause  une loi qui favorise les spéculateurs et les affairistes en spoliant les 
citoyens 
 
Comment peut-on procéder ? 
Tout simplement en envoyant tous : - Fédérations, - Collectifs, - Associations, - adhérents, - sympathisants 
et relations, des mails, aux députés de nos départements respectifs 

 
Concrètement : c’est simple  
Envoyer  à partir d’aujourd’hui des  mails personnalisés interpellant les députés de votre département  

Nous demandons   à tous nos adhérents internautes et sympathisants d’en faire autant. 
  
Vous avez reçu les adresses mail des députes classés  par  département nous allons vous l’adresser  à 
nouveau par mail séparé  
 
Pratiquement pour écrire aux députés de votre département : 

- Recopiez leur adresse mail prise sur la liste et envoyer un mail à chaque député de votre département 
( vous pouvez bien sur si vous le souhaiter l'envoyer à d'autres personalités) 

- N’oubliez pas de mettre  un titre à votre mail 

- Ecrivez  15 à 20  de lignes comme vous les  sentez et avec votre  cœur, pour dire ce que vous pensez 

de l’éolien et de demander de ne pas   voter cette  loi inadmissible. 
 
 En fonction des affinités de vos députes vis-à-vis de l’éolien  vous pouvez soit leur dire que vous les 
soutenez ou au contraire les avertir par exemple :  
- En écrivant quelques mots sur  les raisons de votre opposition concernant votre région ( projet, ZDE etc..)  
- En mettant en avant le  paragraphe concernant les 500 m, mesure particulièrement odieuse venant 
probablement du lobby des promoteurs (  cette valeur avaient été retenue par ceux-ci quand les premières 



éoliennes ne mesuraient que  50 m de haut  alors que les éoliennes actuelles peuvent maintenant atteindre 
150 m de haut voir 200 m comme en Belgique.) Les riverains ne sont pas des  cobayes  et leurs  élus  ne 
peuvent pas ignorer les graves problèmes de santé mis en évidence en France et dans de nombreux pays 
du monde. 

-Vous pouvez aussi leur dire  que s’ils soutiennent cette loi  ils votent   pour l’affairisme et  la spoliation des 
biens des particuliers 

- Qu’ils assassinent  tous les paysages de France  
 
etc… 

Cordialement  
J.L. Butré 

 
Voici 2 exemples de mail de  riverains  qui subissent des éoliennes  

 

 
Monsieur xxxxxx  …. Habitant  à ….. (Département) 
Le … avril 2010 

 
A l’attention de Mr le député …..  
 
Bonjour, M. le Député 
 
Début  mai la loi du Grenelle  doit être  examinée à l’assemblée nationale    
Le volet qui concerne l’éolien ne peut pas être accepté   
Les éoliennes géantes envahissant notre pays  
Nous pensions  au début que c’était bien  mais nous avons été trompés 
Nous sommes victimes de ces  machines  géantes qui pourrissent notre vie  
La recommandation de 500 m est scandaleuse et nous ne l’accepterons jamais, l’académie de 
médecine ayant recommandé 1500m 
Nous sommes écœurés, notre vie a été  brisée et nos familles se déchirent.  
La zizanie se développe dans notre village  
Aidez nous ! 
Nous vous demandons instamment de ne pas voter cette loi injuste 
 
Veuillez agréer M. le Député l’expression de ma  haute considération 

  

---------------------------------------------------------------------------------------------------- 
  
 Monsieur le Député, 

Concerne : éoliennes en France 
 
Ce début  mai, la loi du Grenelle  doit être  examinée à l’assemblée nationale. 

Le volet Eoliennes est inacceptable. 

Les éoliennes géantes envahissant notre pays  
Nous pensions  au début qu’elles étaient positives  mais nous avons été trompés 
Nous sommes victimes de ces  machines  géantes qui pourrissent notre vie et qui altèrent la santé 
des proches riverains,  

La recommandation de 500 m est scandaleuse irréaliste et nous ne l’accepterons jamais 



En plus il s'agit d'une atteinte quasi irrémédiable de nos beaux paysages à l’intérieur des terres. 
Les budgets accordés sont majoritairement la cause de ces invasions. En effet, le rapport 
énergétique est clairement négatif.  

 En conséquence, nous vous demandons, comptant sur votre compréhension, de ne pas voter cette 
loi injuste. Merci pour nos générations futures. 
 
Veuillez agréer M. le Député l’expression de ma  haute considération, 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Conseils pratiques  
 
Il est important d'éviter:  

 
- des mails trop longs (+ de 20 lignes.) et ne pas mettre de pièces jointes 

-       Si vous avez une adresse mail de vos deputés dans leur permanence départementale il faut la mettre 
 en copie du mail (en général il la reçoivent plus facilement)   
 
-des arguments impolis  (c'est négatif) Plus les mails  seront sans agressivité plus l'image des opposants à 
l'éolien sera forte. 
Les insultes, ou attaques personnelles,  les mots comme  " corruption" sont  à bannir et il vaut mieux  ne 

pas mentionner  les noms des promoteurs ou les marques des entreprises ( cela ne servira à rien et en 
plus le "filtre " Cerbere de l'assemblée peut sans doute bloquer les mails ) 
 Il faut simplement montrer que le système actuel est pourri  
C'est beaucoup plus efficace car les députés vont voter une loi qui acterait ce système pourri  

Par  contre  faire appel au soutien, à la raison d 'un député  à son honnêteté est  une démarche positive 
 
Voici quelques phrases  suggérées. 
 
- l'opinion pensaient que c'était bien et ils ont été trompés,  ils sont victimes,  ils regrettent, ils sont furieux,  
- les familles se déchirent...  
- la zizanie se développe dans tous les villages de France. 
- des gens  sont malades, Ils ont peur de ces machines...  
- tout se passe en secret, c'est une honte démocratique tout est concocté sans   l'avis des citoyens  dans  
fausses " concertations"  
- des spéculateurs harcèlent les  communes 
- Les valeurs de la république sont atteintes : égalité des citoyens, c'est injuste! 
- ils  ne veulent pas être  "Zonés" (c'est de sinistre mémoire)  
- ils on subi des pressions morales  
- leurs biens sont atteints 
- ce  sont des affaires d'argent et non d'écologie 
- tout est opaque  
- la campagne  est ravagée etc.… 
 
______________________________________________________________________ 
Renseignements  complémentaires  

 
DERNIERE INFORMATION PUBLIEES PAR L’ASSEMBLEE NATIONALE AVANT LE VOTE SUITE AU 
RAPPORT DE L A COMISSION SUR L’EOLIEN 
Dossier 
http://www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/engagement_environnement.asp 

EXTRAIT 

C. — ÉNERGIE : VERS L’OBJECTIF 23 % D’ENR DANS LA CONSOMMATION FINALE 

1. Un développement maîtrisé de l’éolien 

Les propositions les plus remarquées sont celles de la mission d’information commune sur l’énergie 
éolienne, dont votre rapporteur pour l’énergie était le vice-président. Parfois caricaturées, elles poursuivent 

http://www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/engagement_environnement.asp


un but simple : ne pas compliquer l’atteinte de nos objectifs de production d’électricité renouvelable du fait 
d’un développement non maîtrisé des implantations qui rendrait leur multiplication inacceptée pour les 
riverains. Au nombre de cinq, ces propositions visent à : 

– mettre en place des schémas régionaux de l’éolien opposables : aucune ZDE ne pourra être créée 
dans un département hors des parties du territoire délimitées par ce schéma ; 

– prévoir des unités de production au sein des ZDE avec un seuil de puissance installée pour chacune 

(15 MW et 5 mâts minimum) afin d’éviter tout « mitage » au sein d’une même ZDE ; 

– instaurer une distance minimale de 500 mètres entre les parcs de production éolienne et les lieux 
d’habitation ou les locaux d’activités préexistants ; 

– appliquer le régime des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) aux activités 
éoliennes terrestres ; 

– renforcer l’obligation de constituer des provisions dès le début de l’exploitation, afin de pouvoir procéder 
au démantèlement des installations. 

Cordialement  
J.L. Butré 

Points à ajouter le cas échéant : pas d’éoliennes industrielles dans les Parc Naturels Régionaux - 
Zones Natura 2000 - respecter le périmètre de protection des radars météorologiques (zones 
d’exclusion) … 
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La liste des adresses e-mail des députés est annexée à cet envoi. Attention : certain députés sont 
décédés (dans les P.-O.) 
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PRECISION IMPORTANTE 

Apres avoir adressé votre mail  à un député  vous pouvez envoyer ensuite si vous le souhaitez une 
copie separée à 

eolien.non@gmail.com 

 Cela permet de totaliser  les mails sans bloquer celle de la Fed qui risquerait d'être vite engloutie  
 
(merci d'avance....) 

JLButré 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
++++++  
 
FRANCE    PROJET DE LOI GERNELLE 2 
arnaud gossement 
18.04.2010 

http://www.arnaudgossement.com/archive/2010/04/18/projet-de-loi-grenelle-2-ce-qui-va-vraiment-
changer-pour-les.html 

 
L’auteur des lignes qui suivent, Arnaud Gossement, est Avocat en droit de l'environnement et de 
l'énergie, Docteur en droit, Maître de conférences à Sciences Po Paris - dirigeant de France Nature 
Environnement - et avant tout un défenseur du tout éolien. 
 
  

mailto:eolien.non@gmail.com
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Projet de loi Grenelle 2 : ce qui va vraiment changer pour les éoliennes… 

Posté par , le 18 avril 2010. Publié dans Energies,  

 

Le texte du projet de loi Grenelle 2, portant « Engagement national pour l’environnement », tel qu’amendé 
par la Commission du Développement durable et de l’Aménagement du territoire, a été publié. C’est ce 
texte qui sera discuté en séance, à l’Assemblée nationale, à compter du 4 mai 2010. L’adoption de 
certaines dispositions pourraient complètement bloquer voire tuer le développement de l’énergie du vent. 

 

De manière générale, sans nier l’intérêt qui s’attache au projet de loi Grenelle 2 dans son ensemble, force 
est de constater que les dispositions des articles 23, 60 et 34 de ce texte, relatives aux éoliennes, non 
seulement sont parfois directement contraires à la volonté des acteurs du Grenelle de l’environnement 
mais surtout, rendent très aléatoire l’objectif de 25 000 MW de puissance installée en 2020, fixé par l’arrêté 
de programmation pluriannuelle des investissements énergétiques du 15 décembre 2006. Certaines 
dispositions sont même tout simplement catastrophiques…comme celle interdisant la création d’éoliennes 
à moins de 500 mètres de toute « zone destinée à l’habitation ». 

I. La nouvelle planification du développement des éoliennes 

La planification des conditions d’implantations des éoliennes diffère selon qu’elles seront installées en mer 
ou sur terre. Cette planification est certainement utile. Le risque est cependant que le développement de 
l’éolien soit suspendu pendant le temps nécessaire à l’élaboration de ces documents, temps qui peut être 
fort long en raison notamment de l’action des opposants aux énergies renouvelables. Par ailleurs, la 
rédaction de ces documents eux-mêmes peut encourager ou au contraire contraindre très fortement 
l’avenir des éoliennes. 

A. La planification de l’éolien terrestre 

Le projet de loi prévoit la création de deux nouveaux instruments de planification de l’éolien terrestre : le 
Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie et le Schéma régional éo lien qui en constitue un volet. 
Reste que d’autres documents existants demeurent applicables comme le Plan local d’urbanisme ou la 
Zone de Développement éolien qui tend à devenir un véritable document d’urbanisme. Par ailleurs, le 
projet de loi ne dit mot des chartes ou schémas départementaux de l’éolien, certes dépourvus de valeur 
juridique mais dont les administrations tiennent compte lors de l’instruction des permis de construire. Au 
final, la planification de l’éolien ressemble à un mille feuilles grâce auquel les documents s’empilent du 
niveau communal au niveau national. 

1. Le Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie 

L’article 19 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l'environnement prévoit la création de Schémas régionaux des énergies renouvelables. Ceux-ci seront 
en réalité des « Schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie », aux termes de l’article 23 du projet 
de loi Grenelle 2. Ces Schémas seront définis dans un nouvel article L.222-1 du code de l’environnement. 

La procédure d’élaboration du SRCAE. Le projet de loi Grenelle 2 prévoit que chaque région doit se doter 
d’un schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie dans un délai d’un an à compter de l’entrée en 
vigueur de la loi. 

Il importe de souligner que le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie sera élaboré conjointement 
par le préfet de région et le président du conseil régional, après consultation des collectivités territoriales 
concernées et de leurs groupements. 

Le projet de SRCAE doit être mis à la disposition du public, pendant une durée minimale d’un mois à la 
disposition du public « sous des formes, notamment électroniques, de nature à permettre sa participation ». 

http://www.arnaudgossement.com/nucleaire/


Le SRCAE est finalement approuvé par l’organe délibérant du conseil régional puis arrêté par le préfet de 
région. 

L’objet du SRCAE. Ce schéma fixe notamment, à l’échelon du territoire régional et à l’horizon 2020 et 2050 
: « Par zones géographiques, les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre en matière de valorisation du 
potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération et en matière de mise en œuvre de 
techniques performantes d’efficacité énergétique telles que les unités de cogénération, notamment 
alimentées à partir de biomasse, conformément aux objectifs issus de la réglementation européenne 
relative à l’énergie et au climat. » 

Il convient donc de souligner, qu’en l’état actuel de la rédaction du projet de loi Grenelle 2, le SRCAE ne 
concernera que les énergies terrestres et non les énergies marines comme l’éolien off shore. Par ailleurs, 
ce SRCAE fixe « par zones géographiques », des « objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre en matière 
de valorisation du potentiel énergétique » notamment « renouvelable ». 

2. Le Schéma régional éolien 

Le SRCAE comprendra un volet éolien : « Un schéma régional éolien qui constitue un volet annexé à ce 
document définit les parties du territoire favorables au développement de l’énergie éolienne. » A noter : la 
définition des zones propices au développement de l’éolien n’est donc plus de la seule responsabilité des 
élus locaux. L’Etat, représenté ici par le Préfet de région, reprend la main au moyen des SRCAE. Cette 
opération de délimitation géographique se fera donc dans deux documents : les schémas régionaux 
éoliens puis les ZDE. Le législateur aurait pu cantonner les schémas régionaux éoliens, comme volets des 
SRCAE, à la définition de principes et de critères à prendre en compte dans la définition des zones de 
développement de l’éolien. Il a souhaité aller plus loin ce qui représente une contrainte supplémentaire 
pour le développement de l’énergie du vent. Par ailleurs, aux recours contre les arrêtés de création de ZDE 
s’ajouteront ceux contre les SRCAE en raison de leurs les volets éoliens. L’exercice de ces recours aura - 
lui-même - sans doute des conséquences sur la durée d’élaboration du cadre réglementaire applicable à la 
planification de l’éolien. 

3. La Zone de Développement de l’Eolien 

Le régime juridique des ZDE est modifié de deux manières : elles devront être compatibles avec les 
Schémas régionaux de l’éolien et leurs critères de définition sont plus nombreux. Dans la pratique, les 
propositions de création de ZDE seront plus difficiles à composer, leur instruction sera plus longue et les 
recours dirigés contre les arrêtés préfectoraux de création de ces ZDE pourront être fondés de nouveaux 
moyens (arguments) d’annulation. 

Ce faisant, le projet de loi ne met nullement fin mais renforce le caractère étrange de cette procédure de 
ZDE…. Si le droit prévoit que les propositions de création de ZDE émanent des collectivités locales, la 
complexité et le coût de la procédure a pour conséquence que les dossiers sont en réalité préparés par les 
opérateurs eux-mêmes. Plus cette procédure sera compliquée, plus les opérateurs, bien malgré eux, 
seront les vrais auteurs des propositions de ZDE. 

ZDE et Schéma régional de l’éolien. L’article 34 du projet de loi Grenelle 2 dispose que les zones de 
développement de l’éolien terrestre sont définies par le préfet du département en fonction : des 
délimitations territoriales inscrites au schéma régional éolien, de leur potentiel éolien, des possibilités de 
raccordement aux réseaux électriques ». 

Les nouveaux critères de définition de la ZDE. Le projet de loi prévoit que les ZDE doivent être définies 

en fonction « de la possibilité pour les projets à venir de préserver la sécurité publique, les paysages, la 
biodiversité, les monuments historiques et les sites remarquables et protégés ainsi que le patrimoine 
archéologique ». Les nouveaux critères de définition sont donc les suivants : sécurité publique, biodiversité 
et patrimoine archéologique. Dans la pratique, une étude d’impact complète devra être réalisée et 
présentée, dés le début de la procédure de création d’un projet éolien, lors de l’élaboration de la 
proposition de création d’une ZDE. 

La nouvelle procédure d’élaboration de la ZDE. La procédure de création de la ZDE va connaître une 
évolution majeure qui est susceptible de la freiner considérablement. A ce jour, la ZDE, sur proposition 
d’élus locaux, est créée (ou non) par le préfet du département, après avis « de la commission 
départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites et des communes limitrophes à 
celles dont tout ou partie du territoire est compris dans la zone de développement de l'éolien ». A ces deux 



consultations, le projet de loi Grenelle 2 prévoit d’en ajouter deux nouvelles : celle de la commission 
départementale compétente en matière d’environnement, de risques sanitaires et technologiques 
(CODERST) et celle des établissements publics de coopération intercommunale limitrophes. 

Non seulement le nombre des personnes consultées est plus élevé mais leur qualité va modifier la nature 
même de la consultation et des ZDE. Les ZDE ont en principe été créées dans le seul but d’identifier les 
éoliennes qui pourront bénéficier du mécanisme de l’obligation d’achat d’électricité. En réalité, les élus, 
associations et populations locales perçoivent la procédure de création de la ZDE comme la première 
étape de création d’un parc éolien. En soumettant, la proposition de ZDE a une consultation plus large et à 
l’avis du CODERST, le législateur contribue un peu plus à ce que le débat sur la ZDE soit en réalité un 
débat sur un projet de parc, sur son intérêt et ses risques. Surtout, le législateur contraint ici les élus locaux 
à apparaître davantage aux côtés des opérateurs qui sont souvent les vrais auteurs des propositions de 
création de ZDE. Il sera en effet difficile pour nombre d’élus d’aller défendre un projet de création de ZDE 
devant un CODERST. Or, nombre d’élus locaux ne souhaitent plus s’afficher aux côtés des opérateurs par 
crainte des réactions d’associations anti éoliennes. Le législateur avait le choix de clarifier les choses, de 
désigner les opérateurs comme les vrais porteurs des projets de ZDE, d’organiser une enquête publique 
conjointe ZDE/PC de manière à ce qu’une concertation soit organisée dés que la population entend parler 
d’éoliennes….Il a préféré complexifier la procédure actuelle, la rendant un peu plus difficile politiquement à 
organiser. 

Un moratoire sur les parcs éoliens ? Aux termes du projet de loi Grenelle 2 prévoit en premier lieu que 

les ZDE créées ou modifiées, postérieurement à la publication du schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie doivent être situées au sein des parties du territoire régional favorables au développement de 
l’énergie éolienne définies par le volet éolien dudit schéma. En clair : pas de ZDE hors des zones définies 
par les SRCAE. 

Cette disposition risque de bloquer complètement le développement de l’éolien pendant plusieurs mois. En 
théorie, avant publication des SRCAE, des ZDE peuvent continuer à être créées. Dans la pratique, nombre 
de préfectures préfèreront attendre la publication des SRCAE avant d’autoriser la création de nouvelles 
ZDE. De leur côté, les opposants à l’éolien peuvent multiplier les actions pour retarder les procédures 
d’élaboration des SRCAE. Par ailleurs, le projet de loi dispose que « A défaut de publication du schéma au 
31 décembre 2011, aucune nouvelle zone de développement de l’éolien ne peut être créée. » 
Concrètement, si les SRCAE ne sont pas publiés avant le 31 décembre 2011, le développement de la 
filière est paralysé. Cette seule incertitude va décourager nombre d’investisseurs… 

B. L’éolien marin 

L’éolien marin ne fera pas l’objet des mêmes règles de planification et de création que l’éolien terrestre, ce 
qui peut aisément se comprendre. La principale difficulté tient toutefois à ce que cette planification du 
développement des énergies marines va sans doute prendre du temps alors qu’aucune éolienne n’a 
encore jamais été installée dans les eaux françaises. En effet, le projet de loi prévoit que les autorisations 
délivrées en mer devront être compatibles avec des « documents stratégiques de façade » compatibles 
avec une « Stratégie nationale pour la mer et le littoral ». Il faudra donc élaborer cette Stratégie puis ces 
documents stratégiques de façade avant de statuer sur les projets d’éoliens off shore. 

Quel sera le délai d’élaboration de cette Stratégie et de ces Documents ? Le projet de loi ne mentionne pas 
de date. Toutefois, il précise que chaque document stratégique de façade devra comprendre un « plan 
d’action pour le milieu marin », lequel procèdera d’une évaluation environnementale à réaliser avant 2012 
et donc procèdera à son tour un « programme de mesures » à établir avant…2014. Il est donc à craindre 
que le cadre réglementaire relatif au développement des énergies marines ne soit pas élaboré avant 
plusieurs années. 

1. La Stratégie nationale pour la mer et le littoral 

Un cadre de référence. L’article 60 du projet de loi prévoit l’insertion d’un nouvel article L.219-1 du code 
de l’environnement relatif à la « stratégie nationale pour la mer et le littoral » qui est « définie dans un 
document qui constitue le cadre de référence pour la protection du milieu, la valorisation des ressources 
marines et la gestion intégrée et concertée des activités liées à la mer et au littoral, à l’exception de celles 
qui ont pour unique objet la défense ou la sécurité nationale ». 



Des façades maritimes. L’un des objets de la stratégie sera de délimiter des « façades maritimes » 

établies sur critères scientifiques et cohérentes avec la directive 2008/56/CE du 17 juin 2008, ainsi que des 
bassins ultramarins. 

L’élaboration de la Stratégie. Cette stratégie est élaborée par l’État en concertation avec les collectivités 
territoriales, la communauté scientifique, les acteurs socio-économiques et les associations de protection 
de l’environnement concernés, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

A noter : « Ce décret en Conseil d’État précise les modalités selon lesquelles le projet de stratégie 
nationale est mis à la disposition du public par voie électronique avant son adoption par décret, le délai 
dont dispose le public pour présenter ses observations et les modalités selon lesquelles ces observations 
sont prises en considération ». 

Il faut souligner que la loi ne précise pas le délai d’intervention du décret en Conseil d’Etat qui précisera les 
conditions d’application de ces dispositions. La loi ne précise pas davantage la date limite à laquelle cette 
Stratégie devra être publiée par décret. Le risque est alors que cette Stratégie soit élaborée dans un délai 
assez long, paralysant pendant ce temps, tout projet d’implantation d’éoliennes au large des côtes 
françaises. 

2. Le Document stratégique de façade 

A la suite de l’élaboration de la Stratégie nationale pour la mer et le littoral, il conviendra d’élaborer, pour 
chaque façade, un « document stratégique ». 

L’objet du document stratégique de façade. Celui-ci « définit les objectifs de la gestion intégrée de la 
mer et les dispositions correspondant à ces objectifs, pour chacune des façades maritimes délimitées par 
la stratégie nationale pour la mer et le littoral, dans le respect des principes et des orientations posés par 
celle-ci ». 

L’élaboration du document stratégique de façade. Le projet de loi précise qu’un décret en Conseil 

d’État précise les modalités selon lesquelles le projet de document stratégique de façade est mis à la 
disposition du public par voie électronique avant son adoption, le délai dont dispose le public pour 
présenter ses observations et les modalités selon lesquelles ces observations sont prises en considération. 

La portée du document stratégique de façade. A noter, ce document aura un caractère opposable. 
Ainsi, « Les plans, programmes et schémas applicables dans le périmètre d’une façade maritime, les 
projets situés et les autorisations délivrées dans ce périmètre ainsi que les actes administratifs pris pour la 
gestion de l’espace marin sont compatibles avec les objectifs et mesures du document stratégique de 
façade ». Les autorisations nécessaires à la création d’un projet de parc éolien en mer devront donc être 
compatibles avec « les objectifs et mesures du document stratégique de façade ». 

3. Le Plan d’action marin 

L’article 60 du projet de loi Grenelle 2 prévoit l’élaboration d’un « Plan d’action pour le milieu marin » qui 
fera l’objet d’un « chapitre spécifique » du « document stratégique de façade ». A noter : il est prévu que 
l’évaluation environnementale dont procèdera le plan d’action pour le milieu marin devra être réalisée avant 
le 15 juillet 2012 et qu’un programme de mesures soit établi avant le 15 juillet 2014. Ces indications 
laissent penser que, pour le législateur, l’élaboration des documents de planification prendra un temps 
certain. 

II. La procédure de création des éoliennes 

La procédure de création des éoliennes va être notablement modifiée, à la suite du vote de la loi Grenelle 2 
portant Engagement national pour l’Environnement. Rappelons qu’à l’heure, un permis de construire 
précédé d’une étude d’impact et d’une enquête publique est nécessaire. Demain, une autorisation ICPE et 
plusieurs autres contraintes viendront s’ajouter pour l’éolien. Seul l’éolien en mer bénéficie d’une mesure 
de simplification, en obtenant une dispense de permis de construire. 

A. Un nouvelle procédure de création… 

1. Le classement ICPE 

Une mesure grenello-incompatible. Les éoliennes faisaient jusqu’alors l’objet d’une police spéciale, c'est-

à-dire d’un corps de règles spécifiques à la prévention des risques propres à cette activité. Le projet de loi 



Grenelle 2 prévoit de soumettre l’exploitation d’éoliennes aux dispositions de la police des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE). Cette mesure avait pourtant été écartée, à 
l’unanimité par les acteurs du Grenelle de l’environnement. Elle avait également été écartée par un rapport 
du Conseil général des Mines de juillet 2004 consacré à la sécurité des installations éoliennes. 

Une autorisation de plus. Concrètement, les éoliennes devront, non seulement faire l’objet d’un permis 
de construire mais aussi d’une autorisation au titre de la police des ICPE. Nouvelle autorisation et donc 
nouvelle possibilité de recours devant les tribunaux administratifs. 

Le régime le plus contraignant. L’idée de classer les éoliennes en ICPE est ancienne et a été conçu par 

les associations anti éoliennes avant d’être portée par certaines administrations elles-mêmes. Un projet de 
décret avait été en ce sens diffusé en juillet 2008. Au cours de la négociation, il avait été un temps promis 
aux opérateurs, pour apaiser leur colère, de les faire « bénéficier » d’un régime d’autorisation simplifiée. En 
effet, la police des ICPE prévoit 3 régimes de création : le régime d’autorisation pour les installations les 
plus dangereuses, un régime de déclaration pour les moins dangereuses, un régime intermédiaire 
d’enregistrement (d’autorisation simplifiée) pour les autres. Or, le projet de loi prévoit que, dans un délai 
d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la loi, les éoliennes de plus de 50 mètres seront soumises au 
régime de l’autorisation, soit le régime le plus contraignant. Sachant que ce même projet de loi impose des 
parcs de grande taille, le régime de l’autorisation est bien le régime de principe des éoliennes. 

Les élus locaux pourront-ils interdire les installations classées éoliennes ? (Oui) Une autorisation 

délivrée au titre de la police des installations classées doit être compatible avec les prescriptions d’un plan 
local d’urbanisme élaboré par la Commune. Ce PLU peut interdire, dans certaines zones, l’implantation 
d’installations classées. Dés l’instant où des éoliennes seront des installations classées, il est imaginable 
qu’un PLU puisse en interdire l’exploitation. Le risque n’a pas échappé aux parlementaires et le projet de 
loi comprend le texte suivant : « Les dispositions d’un plan local d’urbanisme ou d’un document 
d’urbanisme en tenant lieu relatives aux installations classées, approuvées avant la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi, ne sont pas applicables aux installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent ». En clair, les PLU élaborés avant l’entrée en vigueur de la loi Grenelle 2 ne 
peuvent interdire les éoliennes/installations classées. Les dispositions des PLU approuvés après l’entrée 
en vigueur de la loi Grenelle 2 : oui. Concrètement, dés publication au JO de la loi Grenelle 2, les 
associations anti éoliennes ont tout intérêt à faire pression sur les conseillers municipaux de manière à ce 
que ceux-ci inscrivent une interdiction d’exploiter des éoliennes dans les POS ou les PLU. Des recours 
sont bien entendu à prévoir. 

Un contentieux abondant en perspective. Le projet de loi Grenelle 2 augmente de manière considérable 
les possibilités de recours en justice contre les procédures d’élaboration des documents de planification ou 
d’autorisation des projets éoliens. L’empilement des procédures aboutit à une multiplication des risques 
contentieux qui sont pourtant déjà nombreux. Il est pourtant à craindre que la controverse des éoliennes ne 
puisse être tranchée par le Juge administratif. Le projet de loi Grenelle 2 prévoit également de nouveaux 
délais de recours. Alors que le délai de recours actuel contre le permis de construire une éolienne est de 
deux mois, désormais, un recours pourra être exercé contre l’autorisation ICPE, soit par les demandeurs 
ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où lesdits actes leur ont été notifiés, soit par 
les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans un délai 
de six mois à compter de la publication ou de l’affichage desdits actes. 

2. La période transitoire 

Non seulement le classement ICPE rend leur autorisation plus compliquée mais de surcroît, les conditions 
d’entrée en vigueur de ce classement sont loin d’être simples. Ainsi est-il des éoliennes qui pourront être 
mises en service et exploitées sans autorisation ICPE. Il s’agit de celles ayant fait l’objet de l’étude d’impact 
et de l’enquête publique et bénéficiant d’un permis de construire définitif. Les éoliennes qui seront dans 
cette situation seront donc assez rares. En effet, par « permis de construire définitif », il faut sans doute 
entendre un permis purgé de tout recours… 

B. …et de nouvelles contraintes 

Le projet de loi Grenelle 2 comporte toute une série de contraintes qui vont lourdement peser sur l’avenir 
de l’énergie du vent en France. 

Le plancher des 15 MW. Le projet de loi Grenelle 2, au nom de la lutte contre le éoliennes, pourront 

bénéficier du mécanisme de l’obligation d’achat. En clair, seuls les projets de grands parcs seront 



normalement instruits. C’est la stratégie de la tenaille : on encourage les opérateurs à proposer des grands 
parcs, lesquels seront plus difficiles à réaliser pour deux raisons : plus le parc est grand plus son 
acceptabilité sociale est délicate et plus les règles de droit applicables sont contraignantes. Cette 
disposition relative au plancher des 15 MW est catastrophique pour l’avenir de l’éolien en France. 

Une distance de 500 mètres… Voici une des dispositions les plus cruelles pour le développement de 
l’éolien : « La délivrance de l’autorisation d’exploiter est subordonnée à l’éloignement des installations 
d’une distance de 500 mètres par rapport aux constructions à usage d’habitation, aux immeubles habités et 
aux zones destinées à l’habitation ». Attention aux termes employés : une éolienne ne pourra pas être 
exploitée à moins de 500 mètres des « zones destinées à l’habitation ». Les éoliennes devront être 
éloignées, non seulement des zones construites mais également des zones susceptibles d’être 
construites…. En clair, il devient impossible d’exploiter une éolienne sur la quasi-totalité du territoire 
français. Soit l’éolienne sera située prés d’un espace naturel classé ou sensible et son exploitation sera 
refusée au nom des paysages ou de la biodiversité, soit elle est située prés d’une zone destinée à 
l’habitation et elle sera de nouveau proscrite… 

Une nouvelle obligation de constitution de garanties financières. A l’heure actuelle, l’exploitant d’un 

parc éolien doit constituer les garanties financières nécessaires au démantèlement des aérogénérateurs et 
à la remise en état du site, au cours de la période d’exploitation (art. L.553-3 du code de l’environnement). 
Le projet de loi Grenelle 2 prévoit que des garanties financières devront être constituées « dés le début de 
la production ». Une contrainte supplémentaire donc, sans doute destinée à écarter les petits 
développeurs. 

Responsabilité des sociétés mères. Ironiquement, alors qu’il est presque impossible de rechercher la 

responsabilité des sociétés mères en cas de pollution industrielle, il n’en ira pas de même s’agissant des 
éoliennes. Le projet de loi Grenelle 2 dispose en effet : « L’exploitant d’une installation produisant de 
l’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent ou, en cas de défaillance, la société mère est 
responsable de son démantèlement et de la remise en état du site, dès qu’il est mis fin à l’exploitation, quel 
que soit le motif de la cessation de l’activité. » 

Conclusion. L’ensemble de ces dispositions, si elles devaient être adoptées par l’Assemblée nationale 

contribuerait à compliquer considérablement le droit applicable aux éoliennes. En réalité, il s’agit souvent 
de mauvaises réponses aux questions que se posent les élus. Ces dispositions ont plus généralement pour 
mérite de freiner voire de paralyser le développement des aérogénérateurs que de l’encadrer. Surtout, 
elles accroissent de manière spectaculaire le risque juridique et le risque de recours. Or, c’est au 
Parlement et non au Juge de trancher la controverse des éoliennes. Il est peu probable que le débat gagne 
à être déplacé de l’espace publique vers les prétoires. 

Enfin, il est surprenant qu’une loi destinée à décliner en mesures concrètes les engagements du Grenelle 
de l’environnement comporte une mesure, celle relative au classement ICPE, qui a été écartée à 
l’unanimité au sein du Comité opérationnel n°10 sur les énergies renouvelables. Le grand paradoxe de 
cette affaire tient au fait qu’il était tout à fait possible de perfectionner le cadre juridique actuel pour 
améliorer la concertation et le traitement de la question principale qui est celle de l’aménagement du 
territoire. 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++  
BRETAGNE 
ouest-france 
18.04.2010 

http://www.ouest-france.fr/region/bretagne_detail_-Le-reseau-d-alerte-ecoWatt-s-elargit_8619-
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Bretagne 

Le réseau d'alerte ÉcoWatt s'élargit 

vendredi 16 avril 2010  
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heures de pointe.  

Le 12 janvier, il a fait très froid. La consommation électrique instantanée a atteint 17 000 mégawatts, frôlant 
le pic historique du 7 janvier 2009 (17 150 MW). Ce jour-là, comme lors de dix autres jours au cours de 
l'hiver, le réseau de distribution d'électricité a lancé une alerte via Internet. Les entreprises, collectivités et 
particuliers inscrits sur le site www.ouest-ecowatt.com ont reçu par mail ou SMS, un message qui les 
incitait à diminuer leur consommation.  
L'hiver dernier, 18 500 personnes se sont inscrites dans le dispositif ÉcoWatt, deux fois plus que l'hiver 
précédent. Une majorité de particuliers, mais aussi 384 communes et collectivités locales et 662 
entreprises. Ainsi de nombreuses illuminations de Noël ont été supprimées ou limitées. Et chacun chez soi 
a éteint les lampes inutiles et diminué le chauffage pendant une heure ou deux. 

Résultat : en décembre et janvier derniers, le réseau a constaté une baisse de la consommation, qui a 
atteint 1,5 % aux heures de pointe. Soit l'équivalent de la consommation d'une agglomération de 60 000 
habitants. Hier, Didier Bény, directeur pour l'Ouest du Réseau de transport d'électricité (RTE) s'est félicité 
de cet « engagement citoyen ». Pour écrêter les pics de consommation, il a annoncé la mise en service 

d'une nouvelle unité à gaz à Montoir-de-Bretagne, près de Saint-Nazaire. 

Michel Cadot, le préfet de Région, a rappelé que la conférence régionale sur l'énergie se réunira en juin. Il 
y sera question, « de façon ouverte », de la poursuite du programme d'économies d'énergies, du 
développement des énergies renouvelables (éolienne, maritime et photovoltaïque), et de la question d'une 
unité de production supplémentaire dans le nord de la Bretagne. 

Philippe GAILLARD.  
 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++  
MIDI-PYRENEES    12 AVEYRON    12540 Cornus 
midilibre 
18.04.2010 
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« Larzac, éoliennes collectives : un projet plus dangereux qu'il n'y paraît ! » 

 

Sous ce titre, Anne-Marie Citton, pour l'association Patrimoine Environnement Territoire du pays 

belmontais, communique : « Non, les éoliennes de Cornus ne sont pas acceptables ! On rappelle que les 

éoliennes de Cornus, situées dans une zone interdite pour l'éolien industriel, dans le schéma 

départemental de l'Aveyron, ont été refusées pour des raisons environnementales du fait de la qualité des 

lieux, par le préfet, M. Geoffret, en décembre 2007. En décembre 2009, acceptées par le préfet, M. 

Bouvier, sous des pressions diverses, au mépris des directives chargées de réguler l'arrivée massive des 

éoliennes dans le département, au mépris de la protection des sites remarquables, et au mépris des efforts 

de ceux qui oeuvrent, dans l'intérêt de tous, pour un développement de qualité du territoire. 

 

On a mis en avant la solidarité. De quelle solidarité s'agit-il ? Il devient paradoxal de penser que l'on puisse 

qualifier ce comportement de mouvement citoyen !C'est le monde à l'envers. 

Il est paradoxal de s'étonner de la résistance de ces gens, de plus en plus nombreux en France, qui 

refusent cette écologie affairiste et spéculative, alors qu'aucun moratoire n'a été fait pour en évaluer 

l'intérêt écologique réel. Ils résistent non pas contre les éoliennes, mais contre les batteries industrielles 

http://www.midilibre.com/articles/2010/04/18/CP-Larzac-eoliennes-collectives-un-projet-plus-dangereux-qu-39-il-n-39-y-parait-1194174.php5
http://www.midilibre.com/articles/2010/04/18/CP-Larzac-eoliennes-collectives-un-projet-plus-dangereux-qu-39-il-n-39-y-parait-1194174.php5


que nous voyons s'installer partout, y compris dans les lieux emblématiques. Le Larzac en fait parti, à 

l'instar du Mont-St-Michel. C'est son image qui est entachée Doit-on laisser mettre des éoliennes 

industrielles par principe ? Parce que c'est la mode ? Parce qu'on se fiche de tout ? Tout le monde peut 

voir qu'elles dévaluent des régions entières, avec la perte de valeur de l'immobilier, et la création de 

nuisances pour les riverains et pour l'environnement. Qu'il soit nécessaire de développer des énergies 

renouvelables, qui a dit le contraire ? Mais choisissons celles qui mettent en valeur l'existant, et non celles 

qui le détruisent. "La priorité, c'est le changement de notre mode de vie à l'échelle globale" écrivait Fabrice 

Flipo, président de l'association "les Amis de la terre", et non le dépôt de machines polluantes (type 

installations classées), par-ci, par-là, qui vont être des appels à concentration. 

Le Sud-Aveyron est dans le collimateur. L'association Patrimoine Environnement Territoire du pays 

belmontais a diffusé une carte de la Diren qui le prouve. Chaque projet de production électrique destinée à 

être vendue, et donc transformée et transportée, va provoquer la construction à terme, de transformateurs, 

la pose de câbles, l'ouverture de tranchées à travers tous terrains, et in fine, l'augmentation des lignes à 

THT. On peut imaginer le devenir "écologique" du Sud-Aveyron, dans le Parc naturel régional des Grands 

Causses. Pseudo écologistes réveillez-vous ! Un projet de construction d'un transformateur sur 7 ha, sur la 

commune de St-Victor-et-Melvieu est à l'ordre du jour. S'il est construit, il ne tardera pas à se remplir, et les 

friches industrielles vont ainsi se succéder. Adieu la biodiversité ! (ce n'est même plus le sujet) Les 

engagements fermes qui ne sont pas acceptés ne peuvent pas être respectés. Et on a vu avec la taxe 

carbone, qu'on peut se désengager ! À ceux qui pensent que 3 éoliennes à Cornus n'auront pas un très 

gros impact, il convient de dire que trois éoliennes de 74 m de haut, se verront tout autant que 10, et se 

verront bien au-delà de 10 km à la ronde. Une quatrième éolienne est déjà venue s'ajouter aux trois 

premières, et la ZDE demandée pour englober ce projet, prévoit 21 machines (et englober les projets 

n'était pas l'objectif des ZDE, c'est un détournement de la loi). 

Sans oublier les projets dans l'Hérault limitrophe, qui attendent le bon moment. 

Dans les débats à l'Assemblée nationale, il est bien précisé qu'il faut éviter les petits projets, afin de ne pas 

créer de mitage, et de préserver des espaces vierges de toutes pollutions humaines. Dans le dossier de 

présentation du projet, il est écrit : "On trouve ici un patrimoine naturel et bâti remarquable, 4 sites inscrits 

sont inclus dans la zone d'étude". Il semble même que l'implantation d'éoliennes sur ce site avait été 

déconseillée par un cabinet d'études. 

Aux apprentis gaziers de toutes sortes, qui veulent se la jouer "perso", pour faire chacun leur petit projet, 

attention, vous ne pourrez plus rien arrêter. »  

 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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Cardet Eoliennes. 

Cardet Eoliennes. Le projet d'implantation d'éoliennes de la commune de Saint-Jean-de- Serres progresse 

et d'autres sont à l'étude. « Pour s'opposer à ce projet », l'association "Les vents de sagesse" organise une 

réunion d'information, en présence d'Alain Bruguier, de "Vent de colère", le lundi 19 avril à 19 heures au 

foyer.  

http://www.midilibre.com/articles/2010/04/18/VILLAGES-Cardet-Eoliennes-1193359.php5
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Cette semaine dans l'écologie et vous, c'est le parc régional du Haut Languedoc dont il est question. En  
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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 LES ÉCHOS 

dimanche 18.04.2010, 05:07 - La Voix du Nord  

 

Buire-le-Sec innove avec le vent  

Le maire et le conseil municipal invitent la population de ce village du canton de Campagne-lès-
Hesdin à venir débattre mardi, de 18 h à 20 h, dans le cadre de l'enquête publique en cours tout ce 
mois, du projet éolien de douze machines promu par la société Innovent, qui sera présente. On 
annonce également une intervention de Jean-Jacques Hilmoine, président de la communauté de 
communes du canton de Fruges, pionnier en la matière.  
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